
Ce que les campeurs peuvent faire :
■ Réduire ou éliminer les odeurs, sur soi, autour du

camp, sur les vêtements et sur les véhicules.

■ Faire la cuisine et ranger la nourriture loin de la tente.

■ Nettoyer le poisson et ranger les déchets
alimentaires loin de l’emplacement de camping.

■ Faire brûler les déchets alimentaires et la graisse
fondue dans le feu.

■ Ne laisser aucune nourriture dans la tente (même 
pas une petite collation).

■ Mettre la nourriture hors de portée des ours, dans 
un contenant sûr, dans le coffre de la voiture ou
suspendue à au moins quatre mètres au-dessus du sol.

■ Ne jamais dormir dans les vêtements qu’on portait 
en faisant la cuisine.

■ Emballer les déchets et les ranger comme il faut.

■ Prendre les mêmes précautions pour la nourriture 
des animaux familiers.

Ministère des Richesses naturelles

A T T E N T I O N : O U R S

Alors que vous profitez du
camping, des lacs, des forêts et
des sentiers de randonnée de
l’Ontario il est important de se
rappeler qu’il s’agit là de l’habitat
naturel de l’ours noir. Les ours ont
un fin odorat et sont attirés par 
les odeurs de nourriture et les
déchets. Pour éviter tout problème
avec les ours, préparez-vous bien
et prenez des précautions.

En cas d’urgence immédiate,
contactez l’administration du parc,
la police ou le 911. Pour signaler
un problème d’ours, contactez
l’administration du parc ou le

1 866 514-2327
(1 866 514-BEAR)

TTY 705 945-7641

Pour de plus amples
renseignements, consultez notre
site Web

ours.mnr.gov.on.ca

Attention : Ours
Soyez prêts et faites attention

à votre emplacement de camping.


